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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN THE PROMOTION OF COMMERCE 
AND THE TRANSFER OF TECHNOLOGY IN THE FIELD OF INTER-
NATIONAL TRADE BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE REPUBLIC OF ECUADOR 

The Argentine Republic and the Republic of Ecuador, 
Recognising the fundamental role of international trade in the economic growth of 

our countries, 
Highlighting the importance to the Argentine Republic and the Republic of Ecuador 

of deepening and diversifying markets for their export products, 
Aware of the need to increase the participation of agricultural-livestock manufactur-

ers (MOA) and industrial manufacturers (MOI) in the export model of both countries, 
Taking into account, in particular, the need for Ecuador to increase and diversify its 

commercial presence in the region and in the world, 
Highlighting the advisability of exchanging experience relating to international trade 

and, in particular, to the mechanisms for promoting exports, 
Agree as follows: 
First: The Argentine Republic, by means of the involvement of the competent tech-

nical areas of its Ministry of Foreign Affairs, shall carry out commercial intelligence stud-
ies to identify Ecuadoran products with export potential, in accordance with current de-
mand in the region and in the Argentine Republic. 

Second: To carry out an Argentine technical mission with the aim of presenting the 
results of the commercial intelligence described in the preceding paragraph among the 
Ecuadoran public and private sectors. 

Third: To carry out seminars in the cities of Guayaquil and Quito with the aim of 
achieving the greatest possible dissemination among the sectors with export potential of 
the results identified through this commercial intelligence. 

Fourth: To collaborate in organising and carrying out trade missions and business 
conferences, participation in fairs and exhibitions, as well as other actions identified as 
appropriate, with the aim of contributing to a greater Ecuadoran commercial presence in 
the Argentine market. 

Fifth: With the aim of imbuing these actions for the promotion of commerce in third 
markets with continuity, qualification courses, personnel training courses and courses on 
the transfer of technology shall be developed for the purpose of providing continuity and 
to strengthen Ecuador’s systems for the promotion of commerce.  

The Ministry of Foreign Affairs, Commerce and Integration of the Republic of 
Ecuador and the Ministry of Foreign Affairs, International Commerce and Worship of the 
Argentine Republic shall be responsible for implementing this Agreement. 
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This Agreement shall enter into force on the date of its signature and shall have a du-
ration of two years, renewable automatically, save upon a request to the contrary by one 
of the Parties, made at least ninety (90) days in advance of the date of termination. 

DONE at Quito, on 22 March 2007, in two originals, both texts being equally authen-
tic. 

For the Argentine Republic: 
JORGE TAIANA 

Minister of Foreign Affairs, International Commerce and Worship 

For the Republic of Ecuador: 
RAFAEL PAREDES PROAÑO 

Ministry of Foreign Affairs, Commerce and Integration 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PROMOTION DU 
COMMERCE ET DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE DANS LE 
DOMAINE DU COMMERCE INTERNATIONAL ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE L’ÉQUATEUR 

La République argentine et la République de l'Équateur, 
Reconnaissant le rôle fondamental du commerce extérieur dans la croissance écono-

mique de nos pays, 
Soulignant l'importance que revêt pour la République argentine et la République de 

l'Équateur l'approfondissement et la diversification des marchés pour leurs produits d'ex-
portation, 

Conscients de la nécessité d'augmenter la part des produits manufacturés d'origine 
agricole (MOA) et des produits manufacturés d'origine industrielle (MOI) dans le schéma 
d'exportations des deux pays, 

Tenant compte en particulier de la nécessité pour l'Équateur d'augmenter et de diver-
sifier sa présence commerciale dans la région et dans le monde, 

Soulignant l'importance de l'échange d'expériences relatives au commerce extérieur et 
en particulier aux mécanismes de promotion des exportations, 

Sont convenues de ce qui suit : 
Premier : La République argentine, par le biais de l'intervention des domaines tech-

niques relevant de son Ministère des affaires étrangères, effectuera des études d'intelli-
gence d'affaires afin d'identifier les produits équatoriens ayant un potentiel d'exportation 
pour répondre à la demande actuelle dans la région et en République argentine. 

Deuxième : Conduire une mission technique argentine afin de présenter aux secteurs 
public et privé en Équateur les résultats des études d'intelligence d'affaires définies dans 
le paragraphe précédent. 

Troisième : Organiser dans les villes de Guayaquil et de Quito des séminaires afin de 
communiquer le plus largement possible aux secteurs à fort potentiel d'exportation les ré-
sultats identifiés par cette intelligence d'affaires.  

Quatrième : Collaborer dans l'organisation de missions commerciales et conférences 
d'affaires, dans la participation à des foires et expositions et à d'autres actions identifiées 
comme appropriées, afin de contribuer à une plus grande présence commerciale équato-
rienne sur le marché argentin.  

Cinquième : Afin de poursuivre ces actions de promotion commerciale sur les mar-
chés tiers, des cours de formation, d'entrainement de personnel et de transfert de techno-
logie seront organisés dans le but de donner suite et de renforcer les systèmes de promo-
tion commerciale disponibles en Équateur. 

L'exécution du présent Accord sera en charge du Ministère des relations extérieures, 
du commerce et de l'intégration de la République de l'Équateur et du Ministère des rela-
tions extérieures, du commerce international et du culte de la République argentine. 
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Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et pour une durée de 
deux ans, renouvelable par tacite reconduction, à moins que l'une ou l'autre Partie ne de-
mande le contraire, avec un préavis d'au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant la date 
de son terme.  

FAIT à Quito, le 22 mars 2007, en deux exemplaires originaux, les deux textes fai-
sant également foi. 

Pour la République argentine :  
JORGE TAIANA  

Le Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte 

Pour la République de l'Équateur :  
RAFAEL PAREDES PROAÑO 

Le Ministre des relations extérieures, du commerce et de l'intégration 
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